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Affichage banque de france

Par mekmar, le 01/10/2021 à 10:26

Bonjour,

Nous avons déposé un dossier de surendetement en 2016. A ce jour, Les crédits à la
consomations sont payés, il reste que le prêt immobilier de 400 E.

Aujourd'hui, avec mon époux nous gangons correctement notre vie 3100 net par mois.

j'ai besoin d'un crédit pour acheter une voiture sinon je risque de perdre mon travaille, aucune
banque ne veut nous le contracter.

L'affichage banque de france va jusque au 2023 (+5ans).

ma question : est- il possible de sortir des fichiers de la banque de france? Par quelle
démarche?

Merci à vous

Par youris, le 01/10/2021 à 11:12

Bonjour,

seul votre créancier peut demander votre effacement du fichier banque de france, voir ce lien :

Fichier FICP

d'être inscrit sur un fichier banque de France n'interdit pas d'obtenir un prêt, mais les
organismes de crédits conservent toujours le droit de refuser un prêt car il n'existe de droit au
crédit.

avez-vous essayé de solliciter un courtier ?

salutations
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https://particuliers.banque-france.fr/fichiers-dincidents/les-trois-fichiers-dincidents-fcc-ficp-fnci/le-fichier-national-des-incidents-de-remboursement-des-credits-aux-particuliers-ficp

